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Contre-indications FR
N’utilisez pas le masque Shark CryoGlow si vous :
Prenez des médicaments ou suppléments pouvant causer une sensibilité à la lumière (photosensibilité), tels que les médicament s 
pour l’acné inflammatoire sévère (p. ex. l’isotrétinoïne ou la doxycycline).

Cessez immédiatement d’utiliser l’appareil et consultez un médecin si vous ressentez une quelconque gêne.

N’utilisez pas le masque Shark CryoGlow si vous souffrez de l’un des problèmes médicaux suivants :
- Maladie rétinienne et/ou maculaire, albinisme oculaire ou toute autre 

affection oculaire provoquant une sensibilité à la lumière
- Grossesse, allaitement, ou possibilité de grossesse
- Pacemaker ou tout autre dispositif électronique implanté
- Implants au visage
- Perte de sensation (p. ex. engourdissement)
- Trouble cutané de sensibilité à la lumière (p. ex. lupus, porphyrie)

N’utilisez pas le masque Shark CryoGlow si vous présentez l’une des conditions suivantes sur le visage, au niveau de 
l’implantation des cheveux, des oreilles ou du cou :
- Chirurgie faciale récente (attendez l’autorisation de votre médecin)
- Lésions suspectes ou cancer de la peau
- Eczéma
- Psoriasis
- Taches brunes de forme irrégulière, nouvelles ou changeantes
- Taches de naissance

N’appliquez pas les traitements de refroidissement du masque Shark CryoGlow sur le globe oculaire ou la paupière 
supérieure.

N’utilisez pas les traitements de refroidissement du masque Shark CryoGlow si vous souffrez de l’un des problèmes 
médicaux suivants :
- Hypersensibilité au froid
- Allergie au froid (c.-à-d. urticaire provoquée par les températures froides)
- Insuffisance circulatoire

PRÉCAUTIONS : consultez un professionnel de la santé avant d’utiliser le masque Shark CryoGlow si :
- Vous avez des ecchymoses sur le visage.
- Vous ressentez une sensibilité cutanée ou une irritation avec le rétinol ou le peroxyde de benzoyle.

- Sensibilité extrême à la lumière des yeux (c’est-à-dire photophobie)
- Maux de tête induits par la lumière
- Albinisme
- Mélasma (p. ex. maladie provoquant des plaques et des taches)
- Sensibilité ou allergie au plastique, à l’aluminium ou au matériel auto-

fixant

- Peau éraflée, éruption cutanée, ou ampoules
- Inflammation des tissus
- Infection cutanée, bouton de fièvre ou verrues
- Poussée active actuelle du virus de l’herpès simplex (boutons de 

fièvre)
- Antécédents de poussées d’herpès sans traitement préventif
- Traitement du visage lorsque la peau n’a pas complètement guéri, y 

compris la neurotoxine, le comblement cutané, la micro-
perforation, le laser ou le peeling chimique


